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INTERNES AU JEY
MM

INTERDICTION AU CONTAGT / TAGLE

LES MATCHS SE JOUENT EN 2 X 25 MIN (SANS ARRET DE JEU) AVEC MI TEMPS DE 5 MIN LE TOUTEN5 VS 5
INTERDIT DE S’AGCROCHER AUX PAROIS ET AU FILET DES TERRAINS

INTERDIT DE POUSSER UN JOUEUR DANS LES PAROIS OU DE LE BLOQUER DANS UN ANGLE DU TERRAIN

UN ARBITRE SERA DEDIE A CHAQUE RENCONTRE, LES MATCHS REPORTES SERDNT EN AUTO-ARBITRAGE

Lt

NE PEUT PAS SORTIR DE SA SURFAGE

NE PEUT PAS PRENDRE LA BALLE A LA MAIN SUITE A UNE PASSE DE SON EQUIPE AU PIED
RELANCE A LA MAIN SUR TOUT LE TERRAIN AUTORISEE

RELANCE AU PIED SUR SA MOITIE DE TERRAIN UNIQUEMENT

SUITE A UNE PARADE DU GARDIEN :
- 51 LE BALLON SORT DANS LE FILET DERRIERE LUI, LE BALLON REVIENT AU GARDIEN
- 51 LE BALLON TOUCHE LE FILET DU HAUT DU LES FILETS LATERAUX , LE BALLON REVIENT AU GARDIEN ADVERSE

~&

ENGAGEMENT APRES UN BUT SE FAIT AU MILIEU DU TERRAIN
QUAND LE BALLON EST SORTI PAR UN JOUEUR, IL EST REMIS EN JEU PAR LE GARDIEN ADVERSE DEPUIS SA SURFAGE.

el
)
APRES UNE FAUTE SUR UN JOUEUR, LE BALLON EST REMIS EN JEU DEPUIS LE GARDIEN DE L'EQUIPE QUI OBTIENT LA FAUTE

TOUTE FAUTE DE MAIN D'UN JOUEUR DE CHAMP DANS LA SURFACE ENTRAINE UN PENALTY
UN PENALTY SE TIRE SANS EI.AN AVEG PIED D'APPUI FIXE

o@o

POUR CHAQUE ANNULATION DE MATCH LE CAPTIATINE DE L’EQUIPE INDISPONIBLE DEVRA CONTACTER LE
CAPITAINE ADVERSE ET TROUVER UN ACCORD POUR LE REPORT DE LA RENCONTRE SUR LA PERIODE PREVU A CET
EFFET. DANS LE CAS CONTRAIRE L’'EQUIPE EN DEMANDE SE VERRA APPLIQUER UN FORFAIT (D-5).
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EXTERNES AU JEU

: VICTOIRE
: VIGTOIRE PAR FORFAIT (5-0)
: MATGH NUL
: DEFAITE
: DEFAITE PAR FORFAIT (0-5)

: QUAND LE MATCH SE DEROULE NORMALEMENT
: §1 LE COMPORTEMENT D'UN OU PLUSIEURS JOUEURS A ETE INCORRECT.
: SI LE COMPORTEMENT D'UN OU PLUSIEURS JOUEURS A ETE INCORRECT ET SIIL Y A EU UNE EXPULSION TEMPORAIRE.

: 51 LE COMPORTEMENT D’'UN OU PLUSIEURS JOUEURS A ETE INCORRECT, SI L"EQUIPE ANNULE LE MATCH

MOINS DE 48H A L’AVANCE, SI L’EQUIPE PREND DEUX EXPULSIONS TEMPORAIRES OU UNE DEFINITIVE.
: 51 L'EQUIPE NE PREVIENT DE SON ANNULATION EN CONTACTANT LE CAPITAINE ADVERSE.

NOUS COMPTONS SUR TOUS LES CAPITAINES, ET A TRAVERS EUX, TOUTES LES EQUIPES POUR JOUER LE FAIR-PLAY
AU MAXIMUM.

. ECHAUFFEMENT COMPLET FORTEMENT CONSEILLE AVANT CHAQUE MATCH.

. ILEST INTERDIT DE JOUER AVEC DES CHAUSSURES A CRAMPONS MOULES DU VISSES ET CONSEILLE DE JOUER
AVEC DES DES CHAUSSURES SPECIFIQUES A PETITS CRAMPONS DE TYPES « STABILISE ».

- LE PORT DES PROTEGES TIBIAS EST CONSEILLE.

. IL EST FORTEMENT DECONSEILLE DE JOUER AVEC DES CHAUSSURES DE RUNNING.

. LA PRATIQUE DU FOOT 5 EST DECONSEILLEE AUX PERSONNES CARDIAQUES ET AUX FEMMES ENCEINTES.

. LES PRATIQUANTS ATTESTENT AVOIR ETE EXAMINES PAR UN MEDECIN ET ETRE DECLARES APTES A LA PRATIQUE
DU FOOT 5 EN COMPETITION.

. LE COMPLEXE N'ASSURE QUE SA PROPRE RESPONSABILITE CIVILE ET IL INCOMBE AUX PARTICIPANTS DE
aUPPORTER LEURS PROPRES RISQUES.

o IL EST INTERDIT DE GRAGHER
o IL EST INTERDIT DE JOUER TORSE NU
. ILEST OBLIGATOIRE DE SORTIR SUR SAIGNEMENT MEME LEGER, RETOUR ACCEPTE APRES ARRET DU SAIGNEMENT



. MISE A DISPOSITION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS : VESTIAIRES, BALLONS ET CHASUBLES

. DANS UN DELAI DE PREVENANGE DE 4 JOURS, LE COMPLEXE SE RESERVE LE DROIT DE DECALER DES JOURNEES
DE LA BSL, NOTAMMENT LORS DE PRESTATIONS PARTICULIERES.

. CHAQUE CAPITAINE D'EQUIPE RECEVRA PAR MAIL AVANT LA COMPETITION TOUS LES DOCUMENTS NECESSAIRE A
L’INSCRIPTION A LA BSL. CES DOCUMENTS DEVRONT IMPERATIVEMENT ETRE SIGNES POUR FINALISER LE DOSSIER.

- APRES CHAQUE RENCONTRE UN VERRE SERA OFFERT A TOUS LES ACTEURS DES MATCHS.

. EN AUCUN CAS, UN MEME JOUEUR PEUT PARTICIPER A LA BSL POUR DEUX EQUIPES DIFFERENTES.

- VOUS POUVEZ METTRE ENTRE 8 ET 10 JOUEURS SUR LE DOSSIER D'INSGRIPTION PAS PLUS, PAS MOINS.

. UNE CEREMONIE DE REMISE DES TROPHEES SERA ORGANISEE LORS DE LA DERNIERE JOURNEE DE LA BSL

- LA BSL EST AVANT TOUT ET EN PREMIER LIEU UNE . TOUTE L’EQUIPE DU COMPLEXE TIENT
A INSISTER FORTEMENT SUR CE POINT ET SOUHAITE REELLEMENT QUE CHAQUE CAPITAINE PASSE LE MOT A
L’ENSEMBLE DE SON EQUIPE.

. LE CONCEPT ET L’ETAT D’ESPRIT DE GETTE LIGUE SONT LES SUIVANTS :

- PLAISIR : 51 VOUS VOUS INSCRIVEZ DANS CETTE COMPETITION, C’EST POUR PRENDRE DU PLAISIR ET PASSER
DES BONS MOMENTS

- RESPECT : S TOUS LES PARTICIPANTS (JOUEURS, ARBITRES, ORGANISATEURS) FONT PREUVE DE RESPECT LES
UNS ENVERS LES AUTRES, LA BSL SE DEROULERA DANS UNE SUPERBE AMBIANGE.

- JEU : LES REGLES DE LA BSL SONT AVANT TOUT BASEES SUR LE JEU ET SONT FAITES POUR FAVORISER LES
DRIBBLES, LES PASSES ET EVITER AU MAXIMUM LES CONTACTS.

- CONVIVIALITE : VOUS RETROUVER ENTRE AMIS ET COLLEGUES AUTOUR D'UNE PASSION COMMUNE : LE
FOOTBALL.

- 3EME MI-TEMPS : POUR REFAIRE LES MATCHS ET ECHANGER ENTRE JOUEURS AUTOUR D'UN VERRE.

L’EQUIPE DU COMPLEXE VOUS REMERCIE DE RESPECTER L’ENTIERETE DES REGLES QUI INCOMBENT A LA BSL
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ETHIQUE & MORALE

. TOUS LES PARTICIPANTS DOIVENT RESPECTER LEURS COEQUIPIERS, ADVERSAIRES, ARBITRE ET
SPECTATEURS, QUELLE QUE SOIT LA SITUATION.

o LES GOMPORTEMENTS AGRESSIFS, INSULTANTS 0U DISCRIMINATOIRES SONT STRIGTEMENT INTERDITS.

. CHAQUE JOUEUR S'ENGAGE A MAINTENIR UN ESPRIT SPORTIF ET A RESPECTER LE REGLEMENT INTERIEUR.

. LA LIGUE EST DUVERTE A TOUTES LES PERSONNES, SANS DISTINCTION D-AGE, DE GENRE, D'ORIGINE DU DE RELIGIDN.
- LA DIVERSITE EST UNE RICHESSE, ET CHAQUE JOUEUR S*ENGAGE A FAVORISER UN GLIMAT D'INCLUSION, DE
BIENVEILLANGE ET DE LATCITE.

. LA SANTE ET LA SECURITE DES PARTICIPANTS SONT UNE PRIORITE. CHAQUE JOUEUR DOIT S*ASSURER D'ETRE
EN BONNE CONDITION PHYSIQUE ET PRESENTER UN CERTIFICAT MEDICAL VADIDE EN DEBUT DE SAISON.

. TOUTE BLESSURE 0U PROBLEME MEDICAL DOIT ETRE SIGNALE IMMEDIATEMENT.

. LES EQUIPEMENTS DE JEU DOIVENT ETRE UTILISES CONFORMEMENT AUX CONSIGNES DE SECURITE.

. CHAQUE EQUIPE ET JOUEUR S'ENGAGE A RESPECTER LES HORAIRES, LES LIEUX, ET LES REGLES DE LA COMPETITION.
. LES PARTICIPANTS S'ENGAGENT A PRESERVER LES INFRASTRUCTURES MISES A DISPOSITION

( TERRAINS, VESTIAIRES, EQUIPEMENTS ).

- TOUTE FORME DE TRICHE OU DE GOMPORTEMENT ANTI-SPORTIF EST PROSGRITE.

. EN CAS DE DESACCORD OU DE CONFLIT, LES PARTICIPANTS DOIVENT PRIVILEGIER LE DIALOGUE ET LA MEDIATION
. EN CAS DE GESTES DEPLACES U DINJURES NOUS NOUS RESERVONS LE DROIT D’EXCLURE PROVISOIREMENT
OU DEFINITIVEMENT UN JOUEUR DU UNE EQUIPE DE LA BSL. —y—

EN SIGNANT GETTE CHARTE, GHAQUE PARTIGIPANT AFFIRME SON
ENGAGEMENT A RESPECTER LES VALEURS ET PRINCIPES ENONCES,
CONTRIBUANT AINSI AU BON DEROULEMENT DE LA LIGUE.

LU ET APROUVE
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INTERIEUR BSL

. LE PRESENT REGLEMENT INTERIEUR A POUR OBJET DE DEFINIR LES MODALITES DE FONCTIONNEMENT, LES
REGLES DE PARTICIPATION, ET LES OBLIGATIONS DES EQUIPES ET DES JOUEURS INSCRITS A LA BSL.

- LA LIGUE EST EXCLUSIVEMENT RESERVEE AUX EMPLOYES DES ENTREPRISES INSCRITES.

- CHAQUE EQUIPE DOIT ETRE COMPOSEE DE 8 A 10 JOUEURS, DONT UN CAPITAINE DESIGNE.

. LES JOUEURS DOIVENT FOURNIR LES DOCUMENTS CITES SUR LE FORMULAIRE D'INCRIPTION

. LE PAIEMENT DOIT ETRE IMEPRATIVEMENT EFFECTUE AVANT LA DATE BUTOIR D’INSCRIPTION

. LES EQUIPES DOIVENT S’INSCRIRE EN REMPLISSANT LE FORMULAIRE D’INSCRIPTION AVANT LA DATE
BUTOIR DU 15 SEPTEMBRE 2025.

. LES MATCHS SE DEROULERONT SELON LE CALENDRIER ETABLI PAR LES ORGANISATEURS.

- LES RENGCONTRES ONT LIEU SUR LES TERRAINS DU GOMPLEXE UNIQUEMENT.

- GHAQUE MATGH DURE 30 MINUTES, AVEG UNE PAUSE DE 5 MINUTES ENTRE LES MI-TEMPS.

. LES REGLES DE JEU A SUIVRE SONT DECRITES DANS LE DOCUMENT “FICHE BLS - LES REGLES DU JEU”
. LES CHANGEMENTS S'OPERENT A LA VOLEE LORS D’INTERUPTION DE JEU ( BUT / FAUTE / SORTIE... )

. LES PARTICIPANTS S'ENGAGENT A RESPECTER LES DECISIONS DES ARBITRES ET A ADOPTER UN
COMPORTEMENT FAIR-PLAY EN TOUTES CIRGONSTANGES.

. TOUT COMPORTEMENT AGRESSIF, INSULTANT, OU CONTRAIRE A L'ESPRIT SPORTIF ENTRAINERA DES SANCTIONS.
. LES SPECTATEURS SONT EGALEMENT TENUS DE RESPECTER LES JOUEURS AINSI QUE LES ORGANISATEURS.

. EN CAS D’'IMPOSSIBILITE DE PARTICIPER A UN MATCH, LE CAPITAINE DE L’EQUIPE SE DOIT DE PREVENIR
LE REPRESANTANT DE L’EQUIPE ADVERSE AU MOINS 48 HEURES A L’AVANCE. LA RENCONTRE SERA
ALORS REPORTEE SUR LA PERIODE PREVUE A CET EFFET SUR LE PLANNING DE LA BSL ( MARS 2026 ).

. LES EQUIPES QUI NE SE PRESENTENT PAS LE JOUR DE LA RENCONTRE SANS AVOIR PREVENU L’EQUIPE
ADVERSE SE VERRONT INFLIGER UN FORFAIT (D -5).

. LES JOUEURS DOIVENT PORTER DES EQUIPEMENTS ADEQUATS ( CHAUSSURES ADAPTEES, TENUE DE SPORT )
. TOUTES BLESSURES OU INCIDENT DOIT ETRE IMMEDIATEMENT SIGNALE A L’'ORGANISATEUR POUR ETABLIR
UNE FICHE INGIDENT.



INTERIEUR BSL

. LE CLASSEMENT EVOLUERA AU FIL DES MATCHS EN SAPPUYANT SUR LES POINTS DE MATCH ET DE FAIR-PLAY
. A LAFIN DE LA SAISON, DES RECOMPENSES SERONT ATTRIBUEES AUX EQUIPES DU TOP 3.

. LES EQUIPES S’ENGAGENT A PRESERVER LES INFRASTRUCTURES MISES A LEUR DISPOSITION, NOTAMMENT
LES TERRAINS ET LES VESTIAIRES. TOUT ACTE DE DETERIORATION FERA L'OBJET DE SANCTIONS.

. EN S'INSCRIVANT A LA LIGUE DE SOCCER ENTREPRISE, CHAQUE PARTICIPANT ACCEPTE DE MANIERE
IMPLICITE QUE SON IMAGE PUISSE ETRE CAPTEE DANS LE CADRE DES ACTIVITES LIEES A LA LIGUE.

. CES IMAGES POURRONT ETRE UTILISEES POUR DES FINS DE COMMUNICATION INTERNE OU EXTERNE DANS
LE RESPECT DE LA DIGNITE DES PARTICIPANTS.

. TOUT PARTICIPANT QUI NE SOUHAITE PAS QUE SON IMAGE SOIT UTILISEE DOIT SIGNALER SON OPPOSITION
EXPLICITEMENT EN REMPLISSANT ET SIGNANT LE FORMULAIRE D*OPPOSITION AU DROIT A L'IMAGE

. LES DRGANISATEURS S'ENGAGENT A RESPECTER LE CHOIX DES PARTICIPANTS S'ETANT OPPOSES AU DROIT
A L'IMAGE ET A EXCLURE LEURS PHOTOS ET VIDEOS DES SUPPORTS DE COMMUNICATION.

. EN CAS DE DESACCORD ENTRE EQUIPES, JOUEURS DU AVEG LES ARBITRES, LES PARTICIPANTS DOIVENT EN
PREMIER LIEU PRIVILEGIER LE DIALDGUE DIRECT ET RESPECTUEUX.

- S| AUCUN ACCORD N'EST TROUVE, LES DRGANISATEURS SE RESERVENT LE DROIT DE SUSPENDRE LA
RENCONTRE POUR TRANCHER ULTERIEUEMENT DE MANIERE IMPARTIALE ET RENDRE UN VERDICT.

. TOUTE DECISION DE L"ORGANISATEUR SERA CONSIDEREE COMME DEFINITIVE ET DEVRA ETRE RESPECTEE.

- LES ODRGANISATEURS SE RESERVENT LE DROIT DE MODIFIER LE REGLEMENT INTERIEUR AINSI QUE LE
PLANNING EN CAS DE NECESSITE, SOUS RESERVE D'INFORMER LES EQUIPES PARTICIPANTES.

NOM / PRENOM

CE REGLEMENT EST APPLICABLE A TOUS LES PARTICIPANTS DES LEUR
INSCRIPTION. TOUT MANQUEMENT POURRA ENTRAINER DES SANCTIONS
ALLANT D'UN AVERTISSEMENT A UNE EXCLUSION DE LA LIGUE.

LU ET APROUVE
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DROIT A L'IMAGE

o: D ceno:: (D
e : D - D

JE soussicNE(E), CEEEEED . DCciARE PAR LA PRESENTE QUE JE M*DPPOSE A LA
CAPTATION, LA DIFFUSION, ET L'UTILISATION DE MON IMAGE (PHOTOGRAPHIES, VIDEOS OU TOUT AUTRE
SUPPORT VISUEL) DANS LE CADRE DE LA LIGUE DE SOCCER ENTREPRISE ORGANISEE PAR “LE COMPLEXE”,
ET CE, POUR TOUTE UTILISATION INTERNE OU EXTERNE, NOTAMMENT A DES FINS DE COMMUNICATION,
PROMOTION, OU ARCHIVAGBE.

CONDITIONS SPECIFIQUES :
- JE COMPRENDS QUE GETTE OPPOSITION IMPLIQUE MON EXCLUSION DE TOUTE CAPTATION
AUDIOVISUELLE, QU'ELLE SOIT INDIVIDUELLE DU COLLECTIVE, DURANT LA TOTALITE DES EVENEMENTS
LIES A LA LIGUE.

. EN CAS DE SITUATION IMPREVUE OU MON IMAGE SERAIT CAPTEE PAR ERREUR, JE DEMANDE QUE CETTE
IMAGE SOIT IMMEDIATEMENT SUPPRIMEE OU RETIREE DES SUPPORTS CONCERNES.

ENGAGEMENT DE L'ORGANISATION :

«LE COMPLEXE~ S'ENGAGE A RESPECTER CE SOUHAIT ET A PRENDRE TOUTES LES MESURES NECESSAIRES
POUR EVITER L'UTILISATION DE MON IMAGE CONFORMEMENT A CETTE DECLARATION.
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